—— LA COLLECTE EN PORTE A PORTE
Le camion de collecte passe 1 fois tous les 15 jours sur toutes les communes de
la CCPOH. Pour connaitre le jour de passage, connectez-vous sur le site :
www.ccpoh.fr ou contacter votre mairie.

Les consignes de collecte

> Utiliser des sacs transparents ou biodégradables.

> Les branchages doivent étre attachés et ne pas dépasser 1,50 m.
> Les sacs doivent étre facilement transportables.

> Le volume accepté par passage est d'1 m® maximum.

> Présentation de 5 sacs maximum.

Les sacs transparents réutilisables sont disponibles dans votre commune.

pAYs d'oise
a’ HALAtt+C






